
LES PHILOSOPHES CONTRACTUALISTES 

Sur le pacte social 

 

La seule façon d’ériger un tel pouvoir commun, apte à défendre les gens de l’attaque des 

étrangers, et des torts qu’ils pourraient se faire les uns aux autres, et ainsi à les protéger de 

telle sorte que par leur industrie et par les productions de la terre, ils puissent se nourrir et 

vivre satisfaits, c’est de confier tout leur pouvoir et toute leur force à un seul homme ou à une 

seule assemblée, qui puisse réduire toutes leurs volontés, par la règle de la majorité, en une 

seule volonté. Cela revient à dire : désigner un homme, ou une assemblée, pour assumer leur 

personnalité ; et que chacun s’avoue et se reconnaisse comme l’auteur de tout ce qu’aura fait 

ou fait faire, quant aux choses qui concernent la paix et la sécurité commune, celui qui a ainsi 

assumé leur personnalité, que chacun par conséquent soumette sa volonté et son jugement à la 

volonté et au jugement de cet homme ou de cette assemblée. Cela va plus loin que le 

consensus ou concorde : il s’agit d’une unité réelle de tous en une seule et même personne, 

unité réalisée par une convention de chacun avec chacun passée de telle sorte que c’est 

comme si chacun disait à chacun : j’autorise cet homme ou cette assemblée, et je lui 

abandonne mon droit de me gouverner moi-même, à cette condition que tu lui abandonnes ton 

droit et que tu autorises toutes ses actions de la même manière. Cela fait, la multitude ainsi 

unie en une seule personne est appelée une République.  

Hobbes, Léviathan, (1651) 

 

§123. Si l'homme, dans l'état de nature, est aussi libre que j'ai dit, s'il est le seigneur absolu de 

sa personne et de ses possessions, égal au plus grand et sujet à personne ; pourquoi se 

dépouille-t-il de sa liberté et de cet empire, pourquoi se soumet-il à la domination et à 

l'inspection de quelque autre pouvoir ? Il est aisé de répondre, qu'encore que, dans l'état de 

nature, l'homme ait un droit, tel que nous avons posé, la jouissance de ce droit est pourtant 

fort incertaine et exposée sans cesse à l'invasion d'autrui. Car, tous les hommes étant Rois, 

tous étant égaux et la plupart peu exacts observateurs de l'équité et de la justice, la jouissance 

d'un bien propre, dans cet état, est mal assurée, et ne peut guère être tranquille. C'est ce qui 

oblige les hommes de quitter cette condition, laquelle, quelque libre qu'elle soit, est pleine de 

crainte, et exposée à de continuels dangers, et cela fait voir que ce n'est pas sans raison qu'ils 

recherchent la société, et qu'ils souhaitent de se joindre avec d'autres qui sont déjà unis ou qui 



ont dessein de s'unir et de composer un corps, pour la conservation mutuelle de leurs vies, de 

leurs libertés et de leurs biens ; choses que j'appelle, d'un nom général, propriétés. 

§124. C'est pourquoi, la plus grande et la principale fin que se proposent les hommes, 

lorsqu'ils s'unissent en communauté et se soumettent à un gouvernement, c'est de conserver 

leurs propriétés, pour la conservation desquelles bien des choses manquent dans l'état de 

nature.  

Premièrement, il y manque des lois établies, connues, reçues et approuvées d'un commun 

consentement, qui soient comme l'étendard du droit et du tort, de la justice et de l'injustice, et 

comme une commune mesure capable de terminer les différents qui s'élèveraient. Car bien 

que les lois de la nature soient claires et intelligibles à toutes les créatures raisonnables ; 

cependant, les hommes étant poussés par l'intérêt aussi bien qu'ignorants à l'égard de ces lois, 

faute de les étudier, ils ne sont guère disposés, lorsqu'il s'agit de quelque cas particulier qui les 

concerne, à considérer les lois de la nature, comme des choses qu'ils sont très étroitement 

obligés d'observer. 

Locke, Traité du gouvernement civil (1690), IX 

 

 

Ce que l'homme perd par le contrat social, c'est sa liberté naturelle et un droit illimité à tout ce 

qui le tente et qu'il peut atteindre ; ce qu'il gagne, c'est la liberté civile et la propriété de tout 

ce qu'il possède. Pour ne pas se tromper dans ces compensations, il faut bien distinguer la 

liberté naturelle qui n'a pour bornes que les forces de l'individu, de la liberté civile qui est 

limitée par la volonté générale, et la possession qui n'est que l'effet de la force ou le droit du 

premier occupant, de la propriété qui ne peut être fondée que sur un titre positif'. 

On pourrait sur ce qui précède ajouter à l'acquis de l'état civil la liberté morale, qui seule rend 

l'homme vraiment maître de lui ; car l'impulsion du seul appétit est esclavage, et l'obéissance 

à la loi qu'on s'est prescrite est liberté. Mais je n'en ai déjà que trop dit sur cet article, et le 

sens philosophique du mot liberté n'est pas ici de mon sujet. 

Rousseau, Du contrat social, I, §8 

 



Je terminerai ce chapitre et ce livre par une remarque qui doit servir de base à tout système 

social ; c'est qu'au lieu de détruire l'égalité naturelle, le pacte fondamental substitue, au 

contraire, une égalité morale et légitime à ce que la nature avait pu mettre d'inégalité physique 

entre les hommes, et que, pouvant être inégaux en force ou en génie, ils deviennent tous égaux 

par convention et de droit. 

Rousseau, Du contrat social, I, §9 

 


